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Consultation n°4/2022 

Portant sur la prestation de services de sensibilisation/formation sur le langage 

sensible à la dimension genre sur la base d’une analyse de correspondances 

dans et avec l’ANPR, dans le cadre du projet “Pilot Experiences for Improving 

Gender Equality in Research Organisations - R&I PEERS” financé par l’UE 

(Report de la date limite de soumission des candidatures) 

 

 

Dans le cadre du programme HORIZON 2020 et en sa qualité de partenaire du projet intitulé “Pilot 

Experiences for Improving Gender Equality in Research Organisations» désigné par son acronyme 

R&I PEERS ; l’Agence Nationale de la Promotion de la Recherche scientifique (ANPR) se propose 

de lancer la présente consultation: 

 

I- Objet de la consultation 

La présente consultation porte sur la sélection d’un expert pour animer un atelier de 

formation/Sensibilisation au profit du personnel de l’ANPR et ses partenaires sur les bonnes 

pratiques relatives à la communication inclusive et ce, à partir de l’examen d’un échantillon de 

correspondances écrites, électroniques et sur papier, entre les différentes catégories du personnel de 

l’Agence Nationale de Promotion de la Recherche scientifique, ainsi qu’entre l’ANPR et ses 

partenaires, publics ou privés, en Tunisie et à l’étranger, et ce au regard des considérations de la 

dimension genre dans les formulations textuelles.  

 

II- Mission et livrables  

L’expert retenu aura pour missions principales : 

1. Analyser le contenu d’un échantillon de correspondances interne et externe de l’ANPR, en 

trois langues (Anglais, Arabe, Français), au regard des considérations du genre (style, 

expressions, langage,…etc) ; 

2. Elaborer un rapport de restitution ; 

3. Elaborer des fiches de bonnes pratiques applicables aux correspondances interne et externe 

ainsi qu’en matière de rédaction des projets ; 

4. Animer un atelier de formation/Sensibilisation au profit du personnel de l’ANPR et ses 

partenaires sur les bonnes pratiques relatives à la communication inclusive.  

 

III- Durée de la mission  

La mission aura lieu au mois d’Août 2022 au siège de l’ANPR. Elle se termine par la tenue d’un 

atelier de formation/sensibilisation au profit du personnel de l’ANPR et ses partenaires sur les 

bonnes pratiques du respect de la dimension genre dans les communications orale et écrite ;  
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IV- Profil requis du prestataire 

La présente consultation est destinée aux personnes physiques répondant aux conditions suivantes :  

- Titulaire d’un diplôme universitaire universitaire minimum de Bac +5 (diplôme 

d’ingénieur, de Master de recherche ou Master professionnel, Doctorat….)  

- Avoir une expérience académique et/ou professionnelle relative à la dimension genre ; 

- Bonne maîtrise orale et écrite des trois langues : arabe, anglais et français   

 

V- Critères de sélection 

Les critères de sélection de l’expert sont les suivants : 

• Diplômes (10 pts) 

• Avoir suivi une formation certifiante et/ou diplômante sur la dimension genre (20 pts) 

• Avoir réalisé des études, des rapports et/ou des prestations de services relatives à la 

dimension genre (20 pts) 

• Expérience dans une organisation/structure/projet qui travaille sur la dimension genre (10 

pts) 

• Offre financière (40 pts) 

 

VI- Rémunération et mode de paiement 

Les honoraires de l’Expert, seront exonérés de toutes charges sociales et fiscales.  

La charge de travail est estimée à 06 h/j. Le candidat doit proposer son offre financière dans le 

dossier de candidature. 

Le paiement se fera en une seule fois après validation du rapport, des fiches de bonnes pratiques par 

l’équipe du projet ainsi que des "times sheet" 

 

VI- Dossier de candidature 

Le dossier de candidature doit contenir les pièces suivantes : 

➢ Une lettre de motivation 

➢ Un CV actualisé par rapport au profil du poste 

➢ Copies des diplômes requis 

➢ Copies des références par rapport à la mission (attestations, certificats et/ou contrats en 

relation avec la dimension genre) ; 

➢ Une copie de la pièce d’identité ; 

➢ Une offre financière détaillée (HT, TVA et TTC) dûment signée, visée portant le cachet du 

soumissionnaire. 

Cette offre financière doit détailler clairement : i) le Nombre d’Homme-jour estimé pour la 

mission (06h/j), ii) le coût proposé d’un (01) Homme-jour et iii) l’offre financière globale   
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VII- Examen des candidatures 

- Les candidatures présentées dans les délais prévus seront examinées par une Commission 

compétente auprès de l’ANPR. 

- La commission compétente peut inviter, le cas échéant, par écrit (fax, e-mail, lettre…) les 

participants qui n'ont pas présenté tous les documents administratifs et techniques requis à 

compléter leurs dossiers dans un délai qui sera fixé après, par courrier ou en les déposant au 

bureau d'ordre de l'ANPR. 

- L’offre est exclue en cas de non-respect du délai supplémentaire ou en cas de la non-

présentation des documents requis. 

 

VIII- Dépôt des offres 

Les prestataires de services intéressés, doivent déposer leurs offres, sous plis fermés, directement 

au Bureau d’ordre de l’Agence Nationale de la Promotion de la Recherche scientifique, au plus tard 

le Jeudi 04 Août 2022. 

 

1- Les offres devront être déposées directement à l’adresse suivante : 

L’Agence Nationale de la Promotion de la Recherche scientifique 

11 Angle, Rue Danton et Chaabene bhouri, Tunis 1002, Lafayette Tunis - 1002 – Tunisie 

2- L’enveloppe doit être anonyme et doit porter la mention suivante :  

A ne pas ouvrir « Consultation n°4/2022 Portant sur la prestation de services de 

sensibilisation/formation sur le langage sensible à la dimension genre sur la base d’une 

analyse de correspondances dans et avec l’ANPR». 

 

IX- Conditions d’élimination des offres 

Seront dépourvus de la participation à la présente consultation les dossiers : 

1- qui ne respectent pas l’anonymat au dépôt 

2- reçus après la date limite de la consultation 

 

 

 

                                      Le Directeur Général de l’ANPR 

Pr. Chedly Abdelly  

 

 


